
MAIRIE DE MASSY – DHPR – 1, avenue du Général de Gaulle 91349 MASSY CEDEX   

 01.80.38.02.01 FAX : 01.60.13.74.33 

 DEMANDE D’AUTORISATION D’AFFICHAGE TEMPORAIRE SUR LA COMMUNE DE MASSY 
A renseigner et à retourner à la DHPR au moins 1 mois avant l’évènement 

 

 

Identification du demandeur 

 

Nom :        __________________________________________ Prénom :       _______________________________________  

 

Agissant pour le compte de l’association ou l’organisme :       _________________________________________________  

 

 __________________________________________________________________________________________________________________  

 

Adresse :        ________________________________________________________________________________________________  

 

Code postal :       ____________________________________ Ville :       ___________________________________________  

 

Téléphone :        _____________________________  Mail (obligatoire) :        _____________________________________  

 

 

 

Identification de l’évènement 

 

Nom :       ____________________________________________________________________________________________________  

 

Lieu :        ____________________________________________________________________________________________________  

 

Date de l’évènement : du _________________________ au _________________________ 

 

Type d’évènement : ☐ Brocante ☐ Animation de quartier ☐ Animation sportive ☐ Autre (précisez) :       _______  

 

 

 

Identification des affiches 

 

Nombre d’affichage sollicité (100 max) :    _____ Format/dimension (100cm x 80cm max) :       _______________  

 

Type : ☐ Affiche ☐ Banderole ☐ Fléchage ☐ Autre (précisez) :       ___________________________________________  

 

Le demandeur déclare avoir pris connaissance du règlement sur l’affichage temporaire ci-joint et s’y conformer. 

 

A       _____________ , le ______________________ 

  « Lu et approuvé » (signature du demandeur) 

   

 

 

 

 .....................................................................................................................................................................................................  

 

Documents à fournir : 

 

- Affiche format A4 

- Plan d’affichage temporaire avec les implantations souhaitées à faire apparaitre 



Plan de rues : IGN / Ville de Massy 2019, Sectorisation : Ville de Massy, Direction Hygiène - Risques - Prévention
Réalisation cartographique : Ville de Massy, Direction de l'Urbanisme - Juin 2019

Plan d'affichage temporaire

1er Mai (Boulevard du ) : B2-C2

8 Mai 1945 (Rue du ) : C2

Alger (Rue d') : D2-E2

Bourgogne (Avenue de ) : D2-E2

Canadiens (Rue des ) : D2

Carnot (Avenue ) : B2-B3-C2

Chemin des Femmes (Rue du ) : C2-C3

Division Leclerc (Rue de la ) : C2

Europe (Avenue de l') : C2-D2-D3

Gabriel Peri (Rue ) : C2-D2

Galvani (Rue ) : C3

General de Gaulle (Avenue du ) : C2

Jean Jaures (Rue ) : B2

Languedoc (Rue du ) : E2

Lounès Matoub (Rond-point) : B2-C2

Marcel Ramolfo Garnier (Avenue ) : B3

Marechal de Lattre de Tassigny (Avenue du ) : D3-E3

Martyrs de Soweto (Avenue des ) : C1-C2

Montpellier (Rue de ) : D2

Nationale (Avenue ) : D2

Neerlandais (Square des ) : D2

Nelson Mandela (Rond-point) : 

Noyer Lambert (Avenue du ) : D2-E2

Cartographie des zones d'autorisation d'affichage temporaire

Paix (Boulevard de la ) : B1-B2-C2

Paris (Avenue de ) : B3-C2-C3

Pileu (Rue du ) : A2

President Allende (Avenue du ) : B2-C2

President Allende (Rond-Point du ) : C2

President Kennedy (Avenue du ) : D1-D2-E1

Raymond Aron (Avenue ) : B2-B3

Ruelles (Rue des ) : B2

Saint-Marc (Avenue ) : D2

Union Europeenne (Place de l') : B2

Vallee de la Bievre (Voie de la ) : C1

Versailles (Rue de ) : B2-C2

Vilgenis (Rue de ) : A2-B2


